CONVENTION relative aux modalités 

DE PRISE EN CHARGE, EN TIERS PAYANT, 

Des assurés hospitalisés en urgence 

DANS LES HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE 

a partir du territoire français

ENTRE :

ci-après désignés "Caisses de liaison"

( La Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés,

ci-après désignée "CNAMTS",

sise au 26-50, avenue du Professeur Lemierre - 75986 PARIS Cedex 20,

représentée par …………………, agissant en qualité de …………………

( La Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole,

ci-après désignée "CCMSA",

sise aux Mercuriales - 40, rue Jean Jaurès - 93 547 BAGNOLET Cedex,

représentée par …………………, agissant en qualité de …………………

( La Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Professions Indépendantes,

ci-après désignée "CANAM",

sise au Centre Paris Pleyel - 93 521 SANT-DENIS Cedex,

représentée par …………………, agissant en qualité de …………………

d'une part ;

ET

(Les Hôpitaux Universitaires de Genève,

ci-après désignés "HUG",

sises à …………………………….,

représentés par …………………, agissant en qualité de …………………
d'autre part ; 

Conjointement appelés les "parties signataires",

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, dans le cadre de la convention :

PREAMBULE
Devant les nombreux assurés, provenant de l'aire géographique délimitée par l'arrondissement de Gex dans l'Ain et les cantons Haut-Savoyards de Thonon-Les-Bains, Evian, Saint-Julien-en-Genevois, Annemasse et Douvaine, admis dans les Hôpitaux Universitaires de Genève, notamment en urgence, un accord local d'admission a été conclu le 26 juin 1985, renouvelée et élargie par le protocole d'accord local du 22 juin 2000 entre ces établissements suisses et les organismes d'Assurance Maladie frontaliers de l'Ain et de la Haute-Savoie.

Or, devant la fréquence des assurés n'entrant pas dans le champ d'application du protocole précité, notamment, les personnes séjournant sur ces territoires en période touristique, contraints de recevoir des soins dans les Hôpitaux Universitaires de Genève, l'Assurance Maladie est régulièrement sollicitée sur ces prises en charge par les assurés, les services du Médiateur ou les Caisses des différents régimes. 

Ainsi, des aménagements sont nécessaires afin d'envisager l'application d'une convention au niveau national, conforme aux exigences communautaires.

Par dérogation à l'article 5 de l'article 34 du règlement CEE n°574/72 modifié par le règlement CEE n°1386/2001, une convention de tiers payant est conclue avec les HUG. Elle a pour vocation d'en fixer les conditions et les modalités.

Vu l'article L.332-3 du code de la sécurité sociale,

Vu le Décret n°2005-386 du 19 avril 2005 relatif à la prise en charge des soins reçus hors de France,
Vu le SROS III 2006-2010

Pour toutes les situations hors du champ de la présente convention, les dispositions issues des règlements européens n°1408/71 et n°574/72 s'appliquent.

ARTICLES
SOMMAIRE :
· article 1 : Champ d'Application Personnel
· ARTICLE 2 : Champ d'Application Materiel
· Article 3 : modalités de transfert des assures hospitalises
· article 4 : modalités de sortie
· article 5 : obligations des hopitaux universitaires de genève5

· article 6 : conditions de facturation et de tiers payant
· article 7 : circuits de prise en charge des assures
· article 8 : principes de facturation et de tiers payant
· article 9 : tarifs applicables
· article 10 : commission paritaire-arbitrage et expertse
· article 11 : evaluation et bilans du dispositif
· article 12 : date d'essfet, duree et resiliation
· article 13 : clause compromissoire
· annexes
ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION PERSONNEL

1-1
La présente convention est applicable aux bénéficiaires :
(
des régimes français d'Assurance Maladie du régime général, du régime agricole et du régime social des indépendants, dont le droit aux prestations en nature est ouvert auprès de leur Caisse,

(
des régimes d'Assurance Maladie de l'Union Européenne (UE), de l'Espace Economique Européen (EEE) et des pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de sécurité sociale dont le champ matériel couvre les soins de santé, ainsi que les droits y afférents, à la charge de leur institution de sécurité sociale compétente, conformément aux dispositions prévues par les textes applicables, lors de séjours temporaires en France. Les pays visés sont listés en annexe n°1.
1-2
Pour les bénéficiaires ne rentrant pas dans le champ d'application de l'article 1-1, les HUG devront adresser leurs factures aux organismes dont ils relèvent.
ARTICLE 2 : CHAMP D'APPLICATION materiel
2-1
Les bénéficiaires relevant de la présente convention sont ceux dont l'état de santé nécessite une hospitalisation d'urgence, dans les services de Médecine, Chirurgie, Obstétrique et soins intensifs des HUG, motivée par une situation qui ne pourrait trouver de réponse dans les établissements français sans mettre en jeu le pronostic vital.
2-2
Sont exclus, les soins ambulatoires et les soins programmés qui relèvent d'un accord préalable, dont notamment :

· les ré-hospitalisations,

· les soins post-opératoires,

· les séjours en service de rééducation,

(
les séjours au centre romand des paraplégiques (Beau-séjour),

· les séjours en psychiatrie (Belle-idée).

2-3
Ainsi, la présente convention ne couvre pas les frais relatifs aux examens de contrôle et de traitements complémentaires après la sortie.
ARTICLE 3 : MODALITES De transfert DES ASSURES HOSPITALISES
3-1
La décision de transfert du territoire français vers les HUG fait l'objet d'une régulation qui incombe exclusivement :

Pour les transferts de premier niveau 
: 

(
aux médecins coordonnateurs du SAMU 74 (secteur 11).
(
aux médecins coordonnateurs du SAMU 01 (secteur 1).
Pour les transferts de second niveau
 :

Aux médecins responsables des services d'urgences, de réanimation, de cardiologie, d'obstétrique et de pédiatrie dans le cadre de la régulation du centre 15, listé en annexe n°2.
3-2
Les médecins sus-visés rédigent un "Prière d'Admettre" destiné aux HUG, dont le modèle est défini et joint en annexe n°3.
3-3
Il appartient aux HUG de vérifier l'habilitation du service adresseur tel que défini à l'article 3-1.

3-4
Les patients se présentant aux HUG de leur propre initiative, sans être adressés par le système de régulation prévu à l'article 3-1, ne peuvent bénéficier des dispositions de la présente convention. (ex : admission directe, orientation par un autre médecin..).
ARTICLE 4 : Modalités de sortie
4-1
Dans le cas de sortie directe du patient, les HUG lui délivrent les produits pharmaceutiques utiles aux 48 premières heures, ainsi qu'une copie du compte rendu médical à destination de son médecin traitant.

4-2
À la sortie de l'hôpital, si l'état du patient nécessite une prescription médicale, le médecin responsable du service d'hospitalisation, renvoie la réalisation de cette prescription au médecin traitant.

4-3
Dans le cadre de la présente convention, pour les sorties des patients par transfert, l'établissement d'accueil ne peut pas être un autre établissement suisse, sauf accord express du Médecin Conseil de la Caisse de liaison concernée.
Lorsque le patient relève d'un régime d'Assurance Maladie français, le transfert ne peut s'effectuer qu'au bénéfice d'un établissement français, sauf accord express du Médecin Conseil de la Caisse de liaison concernée.
4-4
Le mode de transport à la sortie de l'établissement doit être strictement adapté à l'état de l'assuré. Sa prise en charge, par la caisse d'affiliation, au domicile en France ou à l'étranger, se fera déduction faite des frais de transport initialement prévus pour le séjour temporaire (chemin de fer, véhicule personnel, avion de ligne régulière).

4-5
Les rapatriements des corps n'entrent pas dans le champ de la présente convention, ils ne sont pas à la charge des Caisses d'Assurance Maladie.
ARTICLE 5 : Obligations des Hôpitaux Universitaires de Genève
Formalités administratives :

5-1
Les HUG ne demandent aucun dépôt de garantie aux assurés hospitalisés auxquels la présente convention s'applique. 

5-2
Les HUG vérifient et justifient de l'identité des assurés, sur présentation d'une pièce d'identité, ainsi que leur affiliation à un régime d'Assurance Maladie.

5-3
Les HUG adressent au correspondant administratif de la Caisse de liaison compétente :

· un avis d'entrée comportant la date d'entrée, le nom du patient, les coordonnées de la personne qui l'assure ainsi que son lien de parenté (joindre si possible une copie de la carte VITALE) et le nom du service d'admission,
(
le prière d'admettre.
En retour, la Caisse de liaison lui délivre un accord de prise en charge (modèle joint en annexe n°4) pour une durée ne pouvant excéder 20 jours.

5-4
Une information conforme au contenu de la présente convention est remise au patient ou à sa famille lors de l'admission. Le modèle est joint en annexe n°5.
5-5 Pour tout séjour pouvant excéder 20 jours, l'avis du Médecin Conseil de la caisse de liaison compétente doit préalablement être sollicité par l'envoi d'un certificat comportant obligatoirement les motivations médicales.

Formalités médicales :
5-6
Pour chaque assuré admis, les HUG doivent tenir à jour un dossier médical individuel, comportant tous renseignements relatifs à l'identité du patient, son lieu de résidence, le motif médical d'admission, le diagnostic, le traitement, les examens complémentaires, la date des interventions, le mode de sortie et la destination, ainsi que le compte rendu hospitalier.
5-7
Les HUG s'engagent à communiquer, dans les meilleurs délais, toute information sollicitée par le Médecin Conseil du service médical de la Caisse de liaison concernée, sur sa demande écrite.

5-8
Les HUG établissent un bilan d'activité annuel retraçant l'activité liée à la présente convention, adressé à la commission paritaire désignée par l'article 10-1.
Article 6 : Conditions de facturation et de TIERS PAYANT

6-1
La caisse de liaison compétente vérifie la conformité de la facture avant de la transmettre pour paiement à la caisse d'affiliation du patient.
6-2
La Caisse d'affiliation effectue le règlement directement à l'établissement en francs suisses, suivant la procédure jointe en annexe n°6.
6-3
Ne peuvent donner lieu à règlement et sont frappés de forclusion, les états de frais présentés, plus de deux ans après l'échéance du mois de référence ou de la date de délivrance de la prise en charge lorsque celle-ci a été effectuée après la fin du séjour.

ARTICLE 7 : circuits de prise en charge des assurés 

7-1
Les Caisses signataires interviennent dans la prise en charge des patients hospitalisés dans les HUG, au travers d'un circuit administratif et financier, dont le schéma retenu s'appuie sur la désignation d'une Caisse de liaison pour chacun des trois principaux régimes d'Assurance Maladie :
(
la Caisse de Mutualité Sociale Agricole des Alpes du Nord pour le régime agricole,

(
la Caisse Mutuelle Régionale des Alpes pour le régime des professions indépendante,

(
la Caisse Primaire d'Assurance Maladie d'Annecy pour le régime général des travailleurs salariés et les autres régimes.

Les correspondants administratifs et médicaux des 3 Caisses de liaison sont désignés par une liste jointe en annexe n°7.
7-2
Les Caisses dites de liaison réceptionnent les prières d'admettre et les demandes de prise en charge adressés par les HUG.
Elles vérifient les droits administratifs et délivrent un accord de prise en charge, selon le modèle joint en annexe n°4.
Elles réceptionnent les factures adressées par les HUG et en vérifient la conformité.

Elles paient les factures relevant de leurs compétences et transmettent aux organismes d'affiliation les factures relevant de leurs assurés.

7-3
La Caisse Primaire d'Assurance Maladie d'Annecy prend, aussi, en charge l'ensemble des affiliés à un régime d'Assurance Maladie non français, tels que désignés par l'article 1-1.


Après acquittement des sommes dues à ce titre aux HUG, la Caisse transmet au CLEISS
, selon les procédures prévues pour l'application des règlements européens 1408/71 et 574/72 ainsi que des conventions bilatérales applicables, les formulaires relatifs aux factures correspondantes, afin que soit prise en charge la compensation financière avec les organismes d'affiliation étrangers.
ARTICLE 8 : PRINCIPES DE FACTURATION ET DE TIERS PAYANT

8-1
Les hospitalisations intervenues aux HUG donnent lieu à la dispense d'avance des frais.

8-2
Dans le cas d'hospitalisation, seules les journées d'entrée sont considérées comme journées entières d'hospitalisation et sont facturées. La journée de sortie n'est pas facturable.

8-3
Les HUG adressent au correspondant administratif de la Caisse de liaison concernée, la facture originale accompagnée de la copie de l'accord de prise en charge prévue à l'article 5-3.
ARTICLE 9 : Tarifs applicables
9-1
Les tarifs applicables font l'objet de négociations entre les parties signataires et sont joints en annexe n°8.
9-2
Les tarifs prévus, en annexe n°8, peuvent être renégociés à la demande de l'une des parties et doivent faire l'objet d'un avenant.

ARTICLE 10 : COMMISSION PARITAIRE - ARBITRAGE ET EXPERTISE
10-1
Une commission paritaire est créée. Elle est constituée de six membres, assistés le cas échéant, de conseillers techniques :

(
trois pour les HUG,

(
un pour chacune des Caisses signataires.

10-2
La commission paritaire est co-présidée par un représentant Suisse et un représentant Français, désignés en son sein, tous les deux ans. 

10-3
La commission examine :

(
les bilans transmis par les parties signataires,

(
toutes difficultés et tous litiges relatifs à l'application de la présente convention,

(
les recours déposés par les parties signataires,

(
les demandes de modifications de la présente convention,

(
l'application / le fonctionnement de la présente convention.

10-4
La commission se réunit à la demande d'un de ses présidents et au moins une fois par an, au plus tard le 30 juin. 

10-5
Les parties signataires s'engagent à s'entraider dans la résolution des cas litigieux.

ARTICLE 11 : Evaluation et BILANS du dispositif
11-1
La présente convention fait l'objet de bilans annuels remis, au plus tard le 31 mai de chaque année, à la commission paritaire par :

(
les HUG pour le bilan d'activité dont les éléments sont joints annexe n°9,

(
les Caisses signataires pour le bilan administratif et financier.
11-2
La présente convention doit faire l'objet d'une évaluation. Elle repose sur des indicateurs joints en annexe n°10.
11-3
Les bilans et l'évaluation produits dans le cadre de la présente convention sont transmis, à la diligence de la commission paritaire, à l'Agence Régionale de l'Hospitalisation Rhône-Alpes.

ARTICLE 12 : DATE D'EFFET, Durée et Résiliation
12-1
La présente convention annule et remplace l'accord local d'admission du 26 juin 1985, le protocole d'accord local du 22 juin 2000 et ses avenants.

12-2
La convention prend effet à la date de signature par les parties du présent document / au JOUR/MOIS/ANNEE.

12-3
La présente convention est établie pour une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction.

12-4
L'une des parties peut demander, à tout moment, la résiliation de la convention ou sa révision par voie d'avenant, après avis de la commission paritaire.


Le processus ne sera entériné qu'au terme d'un délai de préavis de trois mois ouvert par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception à destination de chacune des parties signataires.

Les créances nées avant révision ou résiliation garde leurs effets jusqu'à leur entier paiement.

ARTICLE 13 : clause compromissoire
Tout litige, controverse ou réclamation né de la présente convention ou se rapportant au présent contrat ou à une contravention au présent contrat, à sa résolution ou à sa nullité, sera tranché par voie d’arbitrage conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI
 actuellement en vigueur.

FAIT A …………………..





LE ……………..,

	Pour les Hôpitaux Universitaires

de Genève

Le Directeur,


	Pour la Caisse Nationale d'Assurance

Maladie des Travailleurs Salariés

Le Directeur,



	Pour la Caisse Centrale de Mutualité

Sociale Agricole

Le Directeur,


	Pour la Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Professions Indépendantes

Le Directeur,




ACCORD REDIGE EN QUATRE EXEMPLAIRES 
ANNEXES
ANNEXE 1 :
Liste des pays dans les assurés d'un régime local bénéficie de la présente convention (article 1-1) 

ANNEXE 2 :
Liste des établissements dont les médecins désignés à l'article 3-1 peuvent réguler les transferts vers les HUG

ANNEXE 3 :
Modèle du Prière d'Admettre mentionné à l'article 3-2

ANNEXE 4 :
Modèle de l'accord de prise en charge d'une durée de 20 jours, mentionné à l'article 5-3

ANNEXE 5 :
Notice à remettre aux bénéficiaires de la présente convention (article 5-4)

ANNEXE 6 :
Procédure de règlement des factures de la Caisse d'affiliation aux HUG mentionnées à l'article 6-2

ANNEXE 7 :
Liste des correspondants des 3 Caisses d'affiliation (article 7-1)

ANNEXE 8 :
Liste des tarifs mentionnée à l'article 9-1

ANNEXE 9 :
Liste des éléments du bilan d'activité des HUG mentionnée à l'article 11-1

ANNEXE 10 :
Liste des indicateurs permettant d'évaluer la présente convention, mentionnée à l'article 11-2

Schéma récapitulatif de la procédure
ANANNEXE 1

Liste des pays dont les assurés d'un régime local 

bénéficie de la présente convention (article 1-1)
Liste des pays membres de l'UE :

	Allemagne
	Estonie
	Lettonie
	République tchèque

	Autriche
	Finlande
	Lituanie
	Roumanie

	Belgique
	France
	Luxembourg
	Royaume-Uni

	Bulgarie
	Grèce
	Malte
	Slovaquie

	Chypre
	Hongrie
	Pays-Bas
	Slovénie

	Danemark
	Irlande
	Pologne
	Suède

	Espagne
	Italie
	Portugal
	


Liste des trois pays membres de l'Espace économique européen (EEE) ) :
Norvège

Liechtenstein

Islande

La Suisse, conformément à l'annexe I de l'accord sur la libre circulation des personnes faisant partie des sept accords conclus entre l'Union européenne et la Suisse publié par décision du conseil et de la commission du 4 avril 2002 (JOCE n°L 114 du 30 avril 2002).

Liste des pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de sécurité sociale dont le champ matériel couvre les soins de santé :

Ce tableau récapitule, les conventions bilatérales de sécurité sociale entre la France et les autres pays et les accords de coordination entre les régimes métropolitains et polynésiens et néo-calédoniens :
	Algérie
	Côte d'Ivoire
	Mali 
	Polynésie Française (coordination) 

	Andorre
	Croatie (1)
	Maroc 
	Québec : Entente -Protocole (étudiants et coopération)

	Bénin 
	États-Unis 
	Mauritanie 
	Saint-Marin 

	Bosnie Herzégovine 
	Gabon
	Mayotte (coordination)
	Sénégal 

	Cameroun
	Guernesey, Aurigny, Herm, Jethou
	Monaco 
	Serbie

	Canada
	Israël 
	Monténégro (1)
	Togo 

	Cap-Vert 
	Jersey 
	Niger
	Tunisie 

	Chili
	Macédoine (1)
	Nouvelle Calédonie (coordination)
	Turquie 

	Congo
	Madagascar 
	Philippines
	


(Disponible sur le site de CLEISS à l’adresse suivante http://www.cleiss.fr/docs/textes/index.html
1 Ces Etats, issus d'une partition, ont déclaré reprendre pour leur compte, au moyen d'un échange de lettres, les accords conclus avec l'ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie. 
ANANNEXE 2

Liste des établissements dont les médecins désignés à l'article 3-1

peuvent réguler les transferts vers les HUG

(
Les établissements hospitaliers publics suivants :

( Centre Hospitalier Intercommunal d'Annemasse-Bonneville,

( Centre Hospitalier de la Région Annecienne,

( Hôpital du Léman (Thonon-les-Bains, Evian-les-Bains),

( Hôpital Intercommunal Sud-Léman-Valsérine (Saint-Julien en Genevois),

( Hôpitaux du Mont-Blanc (Sallanches-Chamonix).

(
Les établissements hospitaliers privés suivants :

( Clinique Lamartine à Thonon-les-Bains,

( Clinique de l'Espérance à Cluses,

( Polyclinique de Savoie à Annemasse.
ANANNEXE 3

Modèle du Prière d'Admettre mentionné à l'article 3-2

ANANNEXE 4 

Modèle de l'accord de prise en charge mentionné à l'article 5-3
ANANNEXE 5 

Notice à remettre aux bénéficiaires de la présente convention (article 5-4)

Afin de prendre, au mieux, en charge la situation d’urgence médicale dans laquelle vous vous trouviez, sans compromettre votre état sanitaire, vous avez été orienté vers les Hôpitaux Universitaires de Genève.
Dans les conditions déterminées par convention entre les Hôpitaux Universitaires de Genève et les régimes d’Assurance Maladie Français, vous bénéficiez d’une prise en charge de votre hospitalisation en tiers payant, en tant que ressortissant d’un régime d'Assurance Maladie Français, de l'Union Européenne ou d’un pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de Sécurité Sociale. 
De fait, bénéficient de cet accord de prise en charge hospitalière, uniquement les personnes nécessitant une hospitalisation d'urgence, dans les services de Médecine, Chirurgie, Obstétrique et soins intensifs, orienté vers les l’Hôpitaux Universitaires de Genève par les autorités françaises chargées de la régulation des urgences
.
Ainsi, la prise en charge en tiers payent ne concerne pas les soins qui ne relèvent pas et ne découlent pas de la situation d’urgence, comme les soins ambulatoires et les soins programmés qui relèvent d'un accord préalable, dont notamment :

· les ré-hospitalisations,

· les soins post-opératoires les frais relatifs aux examens de contrôle et de traitements complémentaires après la sortie,
· les séjours en service de rééducation….

Nous attirons votre attention sur le fait que lors de votre sortie d'hospitalisation :

(
Si vous êtes ressortissant de l'Union Européenne ou d’un pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de Sécurité Sociale et que vous devez être transféré dans un autre établissement, l'établissement d'accueil ne pourra pas être un autre établissement suisse, sauf accord express d’un Médecin Conseil de l’Assurance Maladie.

Si vous êtes bénéficiaire d'un régime d'assurance maladie français, le transfert ne peut s'effectuer qu'au bénéfice d'un établissement français, sauf accord express d’un Médecin Conseil de l’Assurance Maladie.
(
Le mode de transport à la sortie d'hospitalisation doit être strictement adapté à votre état et votre prise en charge au domicile en France ou à l'étranger se fera déduction faite des frais de transport initialement prévus pour le séjour temporaire (chemin de fer, véhicule personnel, avion de ligne régulière).


Il ne peut y avoir de remboursement, dans le cas ou vous sortez complètement rétabli de l'établissement et que vous êtes en mesure de regagner votre domicile habituel par le mode de transport et dans les conditions initialement prévues.
ANANNEXE 6

Procédure de règlement des factures 

de la Caisse d'affiliation aux HUG (article 6-2)

ANANNEXE 7 

Liste des correspondants des 3 Caisses d'affiliation
	Organismes d'assurance maladie
	Correspondants administratifs
	Correspondants médicaux : Médecins Conseils

	Régime général


	
	

	Régime agricole


	
	

	Régime social des indépendants


	
	


ANANNEXE 8

Liste des tarifs mentionnée à l'article 9-1
ANANNEXE 9

Liste des éléments du bilan d'activité des HUG (article 11-1)

ANNEXE 10

Liste des indicateurs permettant d'évaluer la présente convention (article 11-2)

Schéma récapitulatif de la procédure
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� Transports de premier niveau : Les transports du lieu de secours aux HUG.


� Transports de second niveau : Les transports d'un établissement de santé aux HUG.


� Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale


� Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 


� par ladite convention
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